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ROUBAIX, 6 JUIN 1884 

LA JOURNÉE û HIER. 
c Nous al lons voir aujourd'hui , écrivait , 

h ier mat in , un journal républicain, ce que 
vaut le parlementar isme c o m m e r é g i m e , ce 
q u e vaut la Chambre c o m m e agent de con
trôle , ce que valent les ministres c o m m e dic
tateurs ». X o u s n'avons rien vu de tout cela , 
par la raison s imple que le débat n'est pas 
c los et que la bataille doit se cont inuer d e 
m a i n . 

En revanche , la séance du Palais-Bourbon 
aura en le mérite de nous montrer dans tout 
leur jour l es beautés du g o u v e r n e m e n t et de 
l 'administration opportunistes; non point que 
M. A n d r i e u x , d a n s son remarquable d iscours , 
n o u s ait révélé beaucoup de faits nouveaux : 
n o u s connaiss ions déjà, par le t émoignage de 
la presse loca le , la plupart des procédés qui 
ont été e m p l o y é s par M. Ferry et ses colla
borateurs pour républicaniser à leur profit 
l es populat ions de la Corse; nous savions 
l'histoire d e s subvent ions accordées pour un 
l y c é e qui n'existe pas encore et cel le d e s in 
d e m n i t é s a l louées pour d e s best iauxqui n'ont 
jamais ex i s té , et cel le d e s maires qui ajour
nent les é lect ions * parce que la veil le ils 
ont fait la noce », sans parler des d e u x 
grands scandales qui depuis que lques jours 
fon t tan tde bruit , l'affaire Saint-Eluied'abord, 
et pu i s l'affaire Arène-Peraldi . 

Rien de tout cela n'était potir nous b ien 
n o u v e a u ; mais M. Andrieux a eu le talent 
de réunir tous ces détails en u n tableau 
d 'ensemble de façon a en doubler l'effet et à 
en faire ressortir les e n s e i g n e m e n t s . Grâce à 
lui , grâce à sa verve m o i d a n t e et à sa dia
lect ique impitoyable , on a vu ce q u e dev ient 
un pays quand" il est au pouvoir d'une cote
rie qui , auss i incapable d e m é n a g e m e n t s que 
de scrupules , impose aux préfets, aux chefs 
des administrat ions , aux minis tres e u x - m ê 
m e s , s es préférences c o m m e ses rancunes , 
s e s amit iés c o m m e ses ha ines , s 'empare de 
tous les postes pour les distribuer à ses pro
tégés et fait une guerre implacable à qui 
conque veut garder vis-à-vis d'elle que lque 
indépendance . Persécut ion et favorit isme, 
int imidation de tout genre et corruption 
sous toutes les formes , voilà les m o y e n s dont 
on s'est servi pour faire de la Corse, pour 
que lques députés , amis du g o u v e r n e m e n î , 
une espèce de fief, une sorte d e bourg pourri 
où leur dominat ion ne put rencontrer ni obs 
tacles ni l imites . 

La faible réplique qu'a es.-ayée M. Wal-
d e c k - R o u s s e a u n'aura certa inement pas d é 
truit la profond", impress ion qu'a la i te , s inon 
sur la Chambre, du moins sur le public , le 
vi f et énerg ique discours de M. Andr ieux . 
L' indulgence avec laquel le M. le ministre de 
l' intérieur a affecté de considérer l es faits 
qu'on lui s ignalai ten Corse,équivaut à l 'aveu 
que les choses ne se passant guère autrement 
dans le reste de la France, et q u e , si dans 
les autres départements les scandales éc la
tent a v e c moins do v io lence , on le doit p l u 
tôt au caractère moinsardent des populat ions 
qu'aux procédés plus corrects de l 'adminis
tration. C'est une raison, il est vrai, pour 
que la majorité des députés , qui do iventpré -
c i sément leur fortune politique à ces façons 
d'agir, ne se montrent guère ja loux de c o n 
damner un gouvernement dont ils sont les 
obl igés et les compl ices ; mais c'est auss i un 
motif pour que l 'opinion, j u s t e m e n l i n d i g n é e , 
prononce le verdict qu'ils refuseront de r e n 
dre et flétrisse avec d'autant plus d 'énerg ie , 
non pas d e u x ou trois ministres p lus spéc ia
lement compromis , mais le parti tout entier 
qui est e n ce m o m e n t aux affaires. 

dicaux D'en conserveront pas m o i n s une 
majorité d e huit à dix vo ix . « Les vrais 
maîtres , ajoute 1 Intransigeant, ce sont eux .» 
•Nous n'en a v o n s jamai s d o u t é . Cela p r o m e t 
de beaux j o u r s à la vil le de Paris et à M. le 
préfet de la Se ine . 

L'AFFAIRE ARÈNE 

Nous nous s o m m e s fait un devoir de met 
tre sous les y e u x de nos lecteurs tous les d o c u 
m e n t s relatifs à l'affaire Arène-Peraldi .C'est à 
ce titre que nous avons publ ié hier la lettre 
de M. J u d e t ; c'est encore au m ê m e titre 
que nous citons la réponse de M. A r è n e , qui 
a paru hier soir dans le journal Paris : 

A Monsieur Ernest Judet, 

Paris, 5 juin 1884. 
Monsieur, 

On me rendra cette just ice que j'ai observa, 
jusqu'au bout, à votre égard , le mépris que 
doit ressentir tout honnête homme pour l'igno
rant d'honneur qui recommence unepolémiq' ie 
au lendemain d'une rencontre. 

Vous avez lancé contre moi des accusations 
que je relève devant la seule juridiction dont un 
h o m m e tel que vous soit justiciable : je vous 
traîne, par les oreilles, devant les tribunaux, 
et voici qu'à cette seule annonce vous vous met
tez à trembler ! 

Vous êtes bien l 'homme, monsieur, que j 'a 
vais pu juger sur le terrain, lâche, blême de 
peur, faisant implorer de moi , votre adver
saire, la faveur de conserver un cache-ventre 
• pour que votre pantalon ne tombât pas », et 
le conservant sur mon autorisation queje n'hé
sitai pas à accorder, tellement votre attitude 
me faisait pitié ; vous êtes bien l 'homme que 
j'ai pu apprécier le lendemain, recommençant 
à m'injuritr avant que ma blessure •— car, 
n'étant pas blindé, j 'avais été blessé — ne fût 
guéri» ! 

Je vous retrouve pareil à deux mois de dis
tance, monsieur. Les tr ibunauxvont juirer entre 
nous. Nous sommes sur un terrain différent, 
mais la même peur vous reprend, et vous rede
mandez à garder voire ceinture. 

Cette fois, monsieur, il va vous falloir la 
quitter, et votre pantalon tombera s'il veut, 

Vous terminez votre lettre,en me saluant. Une 
politesse en vaut une autre : je vous crache au 
visage . 

EMMANUEL ARKXE. 

S'il faut en croire les rumeurs qui circulent 
dans l e s couloirs de la Chambre, M. le pré
sident du conseil" et M. le président de la Ré
publ ique ne seraient pas e n ce m o m e n t les 
mei l leurs amis du m o n d e . Les relations offi
c ie l les sont toujours d'une correct ion parfaite, 
mais , à la d é r o b é e , on se regarde de travers . 
Les amis de M. le président du consei l ne se 
cont iennent pas assez . M. Brisson étant, pa-
ratt-il, abso lument d é m o d é , les amis de M. 
Jules Ferry voient déjà en lui le futur prési
dent de la R é p u b l i q u e ; ils n e d iss imulent 
pas assez leurs e spérances , et M. Grévy 
n'aime pas à entendre parler sitôt de son fu
tur successeur . M. Wilson, très au courant 
d e s propos qui se t iennent à ce sujet, aurait 
dit un d e ces j o u r s : Ces mess i eurs oubl ient 
q u e le prés ident d e la Républ ique est rééli-
g i b l e l . . . Si c e s informations sont exac tes , 
l'attitude que prendra au Sénat , dans la q u e s 
tion d e la rév i s ion , le petit groupe d e s E ly -
s é e n s , sera intéressante à observer . M. le 
prés ident de la Républ ique pense-t- i l q u e le 
m o m e n t est v e n u d e se débarrasser de M 
Jules Ferry c o m m e il se débarrassa de M. 
Gambetta ? Ce n'est pas un d e s aspects l es 
m o i n s intéressants d e s prochains débats sur 
la rév i s ion . 

.% 
L'élect ion d u bureau du conse i l munic i 

pal permet à l'Intransigeant de d e m a n d e r 
aux opportunis tes ce qu ils p e n s e n t aujour
d'hui des résultats a m e n é s par les dern ières 
é lect ions de Paris . Les radicaux ont ete a p 
p e l é s a u bureau par u n e majori té d e q u a 
rante et quarante-trois vo ix , l es opportunis tes 
oht réuni s eu lement v ingt- trois suffrages. 
Qu'on ajoute à ceux-c i , pour certa ines q u e s 
t ions , l es dix voix d e s conserva teurs , l e s ra-

REVUE DE LA PRESSE 
L e s n a t i o n s a r m é e s 

Phi l ippe de Grandlieu rappelle dans le 
Figaro I é m ot ion causée par le l ivre du ma
jor pruss ien von der Gollz, la Nation armée. 
C'est une sorte d 'hymne de guerre s a u v a g e , 
d ir igée surtout contre la France . On y pro
phét ise l 'anéant i ssement de notre race, au 
mi l i eu d e lu î tes d 'une v io l ence et d u n e 
cruauté sans précédents dans les annales d u 
m o n d e . Tous les peup le s sentent le d a n g e r 
et prennent l eursprécaut ions .Ce n e sont donc 
plus des a n n é e s , mais d e s nat ions a r m é e s qui 
vont désormais se heurter sur les champs d e 
batail le du cont inent . C'est là la situation 
nouve l l e qu 'examine à son tour un d e n o s 
compatr io tes , le co lone l Hennebert . dans u n 
livre instructif et profondément étudié qu'il 
intitule avec raison : VEurope sous les armes. 

Ecoutons l 'analyse que n o u s e n d o n n e 
Phi l ippe de Grandlieu : 

Ici , nous entrons dans la pratique des cho
s e s . Le commandant prussien a, pour ainsi 
dire, fait la philosophie de la guerre; le colo
nel français en montre les côtés matériels et les 
instruments . Le second ouvrage n'est pas 
moins saisissant que le premier, et ses plans, 
ses cartes, ses chiffres ne terrifient pas moins 
l ' imagination. 

Qu'on en juge . 
La loi du 2 mai 1874 donne à l'Allemagne 

la faculté d'appeler, en cas de guerre, plus de 
six millions d'hommes. — La loi du 1er janvier 
de cette même année 1874 permet à la Russie 
d'en armer près de treize millions ! 

De pareils chiffres ne donnent-ils pas le ver
t ige? 

Sans doute, il y a, dans ces cohues immen
ses, des valeurs qui n'existent que sur le pa
pier ; mais en écartant tout ce qui est fantas
magorique pour ne prendre que le chiffre réel 
des combattants, on constate qu'en cas de 
guerre l'Allemagne peut mettre debout trois 
millions huit cent soixante mille hotnm s parfai
tement instruits, et la Russie deux millions cinq 
cent mille hommes également bien préparés. 
D'autre part, la loi du a décembre 1808 auto
rise l'Autriche-Hongrie à mettre sur pied Mi 
million deux cent soixante cinq mille so ldats; — 
de sorte que le fait d'une alliance austro-ger
mano-russe pourrait matériellement se tra
duire par l'action combinée de sept millions cinq 
cent mille combattants! 

Enfin, si l'on y ajoutait l'Italie, à qui ses lois 
de 1875, de 1876' et de 1882 assurent, en cas de 
guerre, une force réelle de deux millions cinq 
cent soixante-dix mille hommes, la quadruple 
alliance arriverait à disposer d'une masse de 
plus de DIX MILLIONS de combattants ! 

Si l'on réfléchit qu'une telle masse traînerait 
avec elle au moins seize cents batteries de campa
gne , vomissant des torrents de mitraille par la 
gueule en feu d'environ dix mille canons, on 
aura une idée des gigantesques tueries qui en
sanglanteraient la terre I 

Les mers ne seraient pas moins rougies de 
sang par l'artillerie perfectionnée des centaine» 
de vaisseaux et des cuirassés formidables que 
les belligérants pourraient mettre en l igne. Sur 
les Ilots comme sur le continent, c'est la même 
émulation destructive ; personne ne veut se 
laisser distancer par son riva), et quand l'Italie 
arme son Duilio d'un prodigieux canon de cent 
tonnes, l'Angleterre fabrique aussitôt un canon-
monstre de deux cents tonnes, lançant, par un 
effort colossal! un projectile du poids de TROIS 

MILLE ki logrammes, qui peut percer des cui
rasses de quatre-vingt-dix centimètres d'épais
seur ! 

Depuis douce ans, l'arsenal d*. TiVoqlwiest 
M v're par Jour un^ batterie" de campagne, sans 
compter les bouches à feu de tout modèle et d» 
tout calibre qui sortent quotidiennement des 
vastes ateliers privés d'Amstrong, où quatre 
mille ouvriers sont occupés sans relâche à cette 
besogne. 

L'Allemagne ne travaille pas avec moins de 
fièvre dans ses quatre arsenaux d'artillerie, 
établis à Spandau, Deutz, Dantzig et Stras
bourg, et que seconde puissamment l'usine 
privée de Krupp, dans la Prusse rhénane, qui 
livre chaque jour soixante bouches à feu de 
campagne et deux pièces de gros calibre, lan
çant des projectiles du poids de 100 ki log. 

Que de 1er ! Que de fer ! — Et aussi, peut-on 
dire que de mill ions, que d'épargnes et de 
sueurs englouties dans ces machines effroya
bles, que le commandant von der Goltz a bien 
raison d'appeler des t engins infernaux ! » 

Les travaux exécutés à Plymouth ont donné 
lieu à une dépense de 33 mill ions. Ceux de 
Portsmouth ont dépassé 70 millions. Dès 1872, 
l'Angleterre avait consacré plus de 300 millions 
à augmenter la puissance de sa marine et la 
sécurité de ses côtes ; et, depuis douze ans, les 
travaux se continuent dans la même propor
tion. 

La Belgique a dépensé 30 mill ions à Anvers 
pour assurer t un refuge » à son indépendance 
et une tête de pont aux secours qui pourraient 
lui venir du dehors. 

L'Italie a consacré 136 millions à des œuvres 
de même nature, particulièrement en vue de la 
frontière française. Elle a dépensé plus de 100 
millions à la Spezzia, dont la rade pourrait, 
aussi bien que celle de Spithead, abriter toutes 
les forces navales du globe ; et les travaux s'y 
poursuivent avec activité. 

Tous les Etats, même les petits, sont entrés 
forcément dans cette voie désastreuse, et la 
Hollande n'a pas reculé 'levant un sacrifice de 
65 mill ions pour organiser son original système 
de défense, qui prend le nom pittores lue de 
mobilisation des eaux. 

Quand, à l'aide d'un ingénieux système d'é
cluses, on a couvert d'eau les polders, il n'é
merge plus sur tO''te la surface plate du pays 
que des chaussées étroites et des point* l'orti 
fiés L'eau d'inondation n'a que quelques déci
mètres de hauteur.et se refuse, par conséquent, 
à la navigation de flottilles de canonnières. 
Coupé de tr.inchées, le sol n'est d'ailleurs prati
cable ni à la cavalerie, ni à l'artillerie, ni même 
à l'infanterie. Celle-ci ne peut s'avancer que par 
deg digues faciles à détruire à la mine et qu'en
filent le nombre de bouches à feu. — En cas de 
froid intense, les défenseurs introduiraient dans 
leurs polders une certaine hauteur d'eau dont 
ils laisseraient geler la surface, et qu'ils fe
raient ensuite évacuer en dessous . La croûte 
de glace, suspendue en l'air, ne pourrait plus 
porter dès lors ni hommes , ni chevaux , ni voi
tures. 

N'est-ce pas curieux? Mais n'est-ce pas triste 
aussi, et ne se prend-on pas à déplorer que tant 
d'efforts et d'industrie ne s'exercent stérilement 
que dans le domaine de la destruction? 

C'est l'Allemagne surtout qu'il est intéres
sant d'étudier dans ce développement gigantes
que des travaux de la guerre, et ce qui frappe 
immédiatement, c'est que, tandis que tout est 
défensif chez les autres, chez elle tout a le ca
ractère offensif. 

Dès le lendemain de la guerre de 1871, une 
commission fut chargée, sous la présidence du 
maréchal de Moltke, de déterminer 1̂  nouvelle 
organisation militaire de l'empire. 

11 faut constater d'abord que les Allemands 
n'ont exécuté aucune espèce de travaux le l eng 
de leur frontière autrichienne, affirmant ainsi 
leur confiance absolue dans l'étroite amitié des 
survivants de Sadowa. Mais comme ils se sont 
dédommagés du côté de la France et de la 
Russie ! 

Leur frontière occidentale a été l'objet de dé
penses folles, et, rien qu'en Alsace-Lorraine, 
ils n'ont pas jeté moins de 102 millions pour 
rendre leur occupation inexpugnable. Le camp 
retranché de Strasbourg-Kehl est formidable ; 
on y a entassé, dans des magasins immenses , 
des approvisionnements de toute espèce, et 
d'autres, accumulés dans des trains tout for
més en gare, et pour ainsi dire sous vapeur, 
sont là, n'attendant qu'un signal télégraphique 
pour partir instantanément dans la direction 
voulue! 

LesAUemands disentproverbialement qu'une 
puissance continentale qui n'a point de marine 
peut se comparera un oiseau dépourvu d'ailes. 
Possesseurs de 2,000 kilomètres de côtes sur la 
Baltique et la mer du Nord, ils ont consacré 
98 millions à la défense de ce vaste littoral, et, 
en outre, tous les points importants ont été 
l'objet de sacrifices énormes. 

Depuis 1872, le nouveau port deWi lhemsha-
fen a reçu 38 millions. Brème et les bouches du 
WeserâO millions, Hambourg et les bouches de 
l'Elbe, 17 mill ions. 

D'autre part, Mayence, Magdebourg, Ingols-
tadt ont absorbé 57 millions ; Cologne et son 
camp retranché, 34 millions ; puis Ùlm, Span
dau, Kustrin, Posen, Thorn, Kouigsbsrg se 
sont partagé 113 millions. 

Bref, depuis 1873. l'Allemagne a dépensé lar
gement un demi-milliard pour la réorganisation 
de ses places fortes; et partout, nous le répé
tons, ce3 travaux ont revêtu, principalement 
de notre côté, un caractère essentiellement offen
sif. 

Metz.Thionville et Sarrelouis forment ensem
ble un système qui a reçu le nom de Triangle 
lorrain, et toutes les forces de l'Allemagne peu
vent aisément converger vers ce triangle, dont 
Metz est le sommet et qui nous pénètre comme 

Nous ne parlons pas des voies de fer, multi
pliées et concertées pour obtenir la plus grande 
rapidité de mobilisation possible. Dix l ignes 
aboutissent au Rhin. Huit l ignes conduisent du 
Rhin sur le théâtre d'opérations de la Lorraine, 
tandis que sept l ignes mènent à la frontière de 
Russie. — Des deux côtés, l'Allemagne peut, 
en quelques jours , jeter sur le point choisi 

i masses d'hommes avec un matériel im-
nse . 
ar son exagérât; -n même, un pareil déve-
'•—enj, desforp*- nilitaircs n'arrive-t-il jpas 

Impuissance T Qi: 'îuTin'seut'côuiî cfè cTCnrTil' 
revient à 100,000 fr. pour lancer un projectile 
haut comme un homme et du poids de 3 .000 
kilogrammes ; — quand un cuirassé coûte 
douze à quinze mill ions et peut être, en une mi
nute, anéanti par une torpille, — la guerre ne 
devient-elle pas trop ruiDeuse, et les gouverne
ments ne seront-ils pas bientôt dans l'impossi
bilité d'en couvrir les frais sans limites ? 

Quoiqu'il en soit, voilà lasituation, effrayante 
et positive, telle qu'elle ressort des deux livres 
remarquables du commandant von der Goltz et 
du colonel Hennebert ; et tandis qu'elle nous 
apparaît ainsi en traits de feu, que font nos ré
publicains 7 

En face de l'ennemi qui construit des rem
parts, ils achèvent de démolir le peu d'institu
tions qui nous restent, et, quatorze ans après 
nos revers, ils sont occupés encore à discutailler 
une loi de recrument et un système d'organisa
tion militaire ! 

Si la République ne faisait que se suicider, 
on pourrait la bénir ; mais elle tue la France, 
et c'est à quoi le patriotisme devrait enfin 
aviser ! 

NOUVELLES D l JOUR 
Paris, 5 juin. 

E lec t ions l ég i s la t ives 
Deux élections législatives auront lieu dimanche 

à Lonhans et à Autun. On ne signale encore au
cune candidature conservatrice.. 

D'autre part, les électeurs de la 2a circonscrip
tion do Libourne sont convoqués pour le 6 juillet, 
à l'effet d'élire un député en remplacement de M. 
Lalanne, décédé. 

Le Journal de Bordeaux dit que M. Edouard 
Troplong, ancien magistrat à Paris sous l'Empire, 
pose sa candidature. 

Le Congrès 
Plusieurs journaux ont annoncé que des ordres 

avaient été donnés par le gouvernement à M. de 
Joly, architecte de la Chambre des députés, en vue 
de la prochaine réunion du Congrès à Versailles. 
Cette nouvelle n'est pas exacte. M. de Joly n'a. 
reçu aucune instruction du ministère et n'avait pas 
pour le moment à en recevoir. 

L'architecte du Palais-Bonrbon, qui est en même 
temps chargé de veiller à la conservation de la 
salle des séances du Consrès à Versailles, se rend 
toutes les semaines dans le chef-lieu du départe
ment de Seine-et-Oise pour examiner si cette salle 
est toujours en parfait état. 

Il vient de s'y rendre encore aujourd'hr même. 
D'après lui, si la réunion dn Congrès était décidée, 
il sullirait d'une-journée do travail pour tout ap
proprier. La salle du Congrès comprend 837 fau
teuils, en y comprenant celui du président. H n'y 
avait donc rien à modifier à cet égard. 

Le travail d'appropriation consisterait seule
ment à mettre des ta l et des portières et à s'as
surer si la ventilatic 3t l'éclairage de la salle ne 
laissent rien à désirai 

Déplacements ministérie ls 
M. Méline, ministre de l'agriculture, se rendra 

dimanche matin à Epernay, pour aller présider la 
distribution des prix du concours régional. 

Le rendement des impôts 
On annonça que le rendement des impôts, pen

dant le mois dernier, serait inférieur aux prévi
sions budgétaires déplus de six millions. 

Les marques de fabrique 
On s'étonne, dans le commerce, et on éprouve 

même une certaine irritation, de ce que l'échange 
des ratifications de lai convention internationale 
sur les brevets, modèles, dessins et marques da 
fabrique, n'ait pas encore eu lieu. 

Cette ratification, ajournée successivement de
puis le 20 mars 1883, devait se faire, dernier dé
lai, vendredi dernier. Elle a été, depuis, retardée 
encore de deux jours, au grand détriment de tous 
les intéressés, Français ou autres, et hier soir, à la 
dernière heure, aucune communication officielle ne 
nous était parvenue sur la conclusion définitive 
tant attendue de cette convention. 

Le pr ince de Jo inv i l l e 

retard du consistoire avait simplement pour but 
d'attendre que le gouvernement de la République 
eût commencé,avant lar création de nouveaux car
dinaux français, par rétablir le traitement qui est 
alloué à ce» princes de l'Eglise. Mais.aujourd'hui.la 
question est beaucoup plus grave. Voici, en effat, 
que de nouvelles atteintes vont être portées à la 
liberté et aux droits de l'Eglise, en France, par la 
loi sur le recrutement et par celle qui introduit le 
divorce dans la législation. La proposition de ces 
lois iniques, la déplorable attitude du gouverne
ment dans leur discussion, préoccupent vivement 
le Saint-Siège, et il faut s'attendre à ce qu'il élève 
la voix pour protester. J'apprends,en effet,que, sur 
l'ordre du Saint-Père, une commission spéciale des 
EEmes cardinaux appartenant à la S. Congréga
tion des affaires ecclésiastiques extraordinaires a 
tenu, ces jours-ci, plusieurs séances, afin d'exami
ner la forme la meilleure qu'il convient de donner 
aux protestations du Saint-Siège, comme aussi la 
direction qu'il est bon d'imprimer à l'action catho
lique en France, au milieu des pénibles épreuves 
que traverse la nation très chrétienne. » 

Anniversa ire de la batail le de Magenta 
Hier, en commémoration du 25e anniversaire de 

Magenta, une messe de Requiem a été célébrée 
dans la chapelle ossuaire, en présence d'une foule 
considérable. 

Le maire de Magenta, les délégués du conseil 
provincial et communal de Milan, et le général 
Revel, ont prononcé des discours. 

L'intervention en E g y p t e 
Les cabinets de Berlin et de Vienne ont donné à 

la Porte l'assurance qu'ils appuieraient la Turquie 
à la conférence, notamment sur les deux points 
suivants : la reconnaissance de la suzeraineté du 
sultan sur l'Egypte et l'intervention militaire de la 
Turquie au Soudan. 

Osman-Digma 
Osman-Digma, le principal lieutenant du Mahdi, 

montre son audace. Les attaques deviennent main
tenant journalières. Les Egyptiens, dans diverses 
rencontres.ont remporté l'avantage. 

Une grande joie règne au camp d'Osman-Digma, 
qui prétend avoir reçu des nouvelles importantes 
de l'Occident. Osman-Digma a réuni jusqu'ici trois 
mille partisan?,y compris des membre» deplusieurs 
tribus, qui se sont dispersées après les batailles 
d'El-Teb et de Tamaî et qui sont actuellement re
venus auprès d'Osman. 

Osman menace de venir à Souakim avec de 
grandes forces, dans une huitaine de jours. On fait 
des préparatifs de défense. 

U n ult imatum 
Le gouvernement serbe a demandé au gouver

nement bulgare, dans un délai de trois jours, sa
tisfaction pour avoir toléré les incursions des émi
grés serbes, résidant en Bulgarie, sur le territoire 
serbe. 

S'il n'est pas fait droit à cette réclamation dans 
le délai fixé, le représentant de la Serbie devra 
quitter la Bulgarie. 

Création d'ambassades 
La création d'une ambassade d'Espagne à Ber

lin, comme on l'avait annoncé dans le discours du 
trône, sora retardée parce que le budget pour 
l'exercice de 1883 à 1885, qui porte un crédit pour 
cette création, ne sera pas voté avant l'hiver pro
chain, et parce que le gouvernement veut atten
dre que les pourparlers engagés dans le même but 
à Vienne, à Saint-Pétersbourg, à Rome et à Lon
dres, aient abouti. 

A Rome et à Londres, on ne se montre pas favo
rable à la demande espagnole. 

Incendie à Marsei l le 
Un incendie s'est déclaré ce matin, à onze heu

res, au sanctuaire de Notre-Dame de la Garde ; 
l'autel, la stat'ie de la Vierge et un grand nombre 
d'ex-voto en or et en argent ont été détruits. Les 
dégâts sont évalués à plus de 150,000 francs. 

Le prince de Joinville a débarqué à Calais ce 
matin. Il a pris aussitôt l'express arrivant à Paris 
à 5 h. 50. 

Notre rés ident à Obock 
La gouvernement va installer un résident sur le 

territoire d'Obock, qui est, on lésait , une posses
sion française où on installe actuellement un éta-
tablissement. 

Le choix du ministre de la marine s'est perte, 
pour ces fonctions, sur M. de Courcy, frère du 
général. 

L'occupation du T o n k i n 
Nous croyons savoir qu'à moins d'incident im

prévu, Leng-Son et Cao-Bang seront occupés avant 
la fin de cette semaine. 

C'est seulement lorsque le général Millot aura 
terminé cette oeuvre qui forme, pour ainsi dire, la 
suita nécessaire de l'expédition du Tonkin, qu'il 
rentrera en France. Inissunt le commandement des 
troupes au général Brière de I'hle. 

La nécessité d'occuper les postes stratégiques et 
de surveiller la frontière impose la nécessité de ne 
pas réduire outre mesure les effectifs. 

C'est pour ce motif qu'il restera au Tonkin 5,000 
hommes de troupes qui, avec les 6,000 tirailleurs 
tonkinois, formeront un effectif de 11,000 hommes 

Voici l'ordre du jour que le général Millot a 
adressé aux troupes, après la prise de Hong-Hoa : 

Officier», sous-officiers, soldats et marins, 
l'n moi», jour pour jour, «près la prise de Bao-Ninh, 

TOUS entrez dans la citadelle d'Hong-Hoa. 
C'est une nouvelle et brillante victoire dont la Républi

que vous remercie. 
Si j'ai été assez htureux pour ménager votre sang, 

vous m'avez, eu revanche, prodigué votre énergie dan» 
le» circonstances si fréquentée où j'ai dû y faive appel, et, 
je suis heureux de vous le dire, si vous avez agrandi nos 
possessions d'une belle province, vous avez «lo nouveau 
prouvé que la France compte toujours de vigoureux sol
dat» et de hardi» marins animé» du plu» pur patriotisme. 

L.e p r o t la i n c o n s i s t o i r e 
On écrit de Rome au Monde -. 
« Il est très probable quo le consistoire, pour 

préconisation d'évêques et création de cardinaux, 
s^ra différé jusqu'à l'automne, à cause surtout de 
la situation de plus en plus fâcheuse que le gouver
nement de la République française crée ou prépare 
à l'Eglise, au mépris des engagements stipulés par 
le Concordat. On a pu croire, to^*t^SljBcd,que c» 

portant que le divorce ne pourra être prononcé 
quand il existera des enfants. 

M. E y m a r d - D u v e r n a v . —' J'ai voté le divorce 
comme une nécessité cruelle, mais,quand il y a des 
enfanta, mi nnaesègann n'estplus en repos au sujet 
du divorce. 

Je n'ai pu encore prendre une détermination à 
cet égard, je demande à réfléchir encore; c'est 
pourquoi, tout en faisant mes réserves et en me 
proposant de dire en seconde lecture mon senti
ment, je retire actuellement ma proposition rela
tive à l'interdiction du divorce quana il y a des en
fants. 

M. Alf. Naquet réprend la proposition adoptée 
à la Chambre des députés et tendant à faire de 
l'absence déclarée d'un des époux une cause de di
vorce pour l'autre époux. 

L'orateur demande que l'absence déclarée soit 
par la mort, soit par l'abandon volontaire, de
vienne une cause de divorce. 

M. Batbie croit que, si ce système était admis 
pour l'absent, ce serait créer une sorte de bigamie 
légale. 

M. Labiche demande le renvoi de la proposi
tion de M. Naquet à la commission. 

Le renvoi est prononcé. 
M . Batbie Un marin, par exemple, peut être 
l'objet d'une séquestration prolongée en pays sau
vage. Eh bien ! serait-il moral de priver de ses 
droits conjugaux cet homme rendu à la liberté ? 

M . Labiche rappelle que le code civil avait 
admis l'absence comme cause suffisante de di
vorce. 

La suite de la discussion est renvoyée à samedi. 
La séance est levée à 4 h. 40. 

SENAT 
( N M ctrrespoidaiU particulier! et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 5 juin 
Présidence de M. L E ROTER. 

La séance est ouverte à 2 heures 5 minutes. 
A la suite des explication» de M. de Gavardie.la 

peine de la censure prononcée contre lui à la der
nière séance est levée par 97 voix contre 90. 

L e d i v o r c e 
L'ordre du jour appelle la suite d e l à première 

délibération sur la proposition de loi relative au 
divorce. 

M. l e prés ident . — Nous avons maintenant à 
examiner le contre-projet de M. Denormandie. 

M. R o g e r - M a r v a i s e regrette d'avoir reçu seu
lement ce matin le contre-projet de M. Denor
mandie. 

A première vue, il se demande si.en vérité, l'ho
norable sénateur n'a pas eu pour but de rendre le 
divorce plus facile en supprimant toutes les for
malités gênantes. 

M. Denormandie répond que, s'il a voulu mo
difier les formes prescrites par le code civil pour 
arriver au divorce, c'est qu'elles ont été emprun
tées à la loi de 1792 et* donneraient lieu, dans l'ap
plication, à des difficultés insurmontables. Son 
contre-projet a donc eu pour but de faciliter l'oeu
vre de la justice. 

L'article 229, portant que le mari pourra deman
der le divorce pour cause d'adultère de sa femme, 
est adopté. 

L'article 230 est ainsi conçu : * La femme pour
ra demander le divorce pour cause d'adultère de 
son mari, lorsqu'il aura tenu sa concubine dans la 
maison commune. » 

M. de Prcs sensé demande la suppression du 
dernier paragraphe de cet article, suppression qui 
avait été votée par la Chambre des députés. Le 
maintien de cette disposition aurait pour résultat 
de fortifier ce préjuge qu'il y a deux morales, l'une 
pour le mari, l'autre pour la femme. Ce préjugé 
est un grand péril au point de vue social; je vous 
propose donc de le faire disparaître en votant la 
suppression queje vous demande. 

M. E m i l e Labiche , rapporteur, dit que les 
auteurs du contre-projet n'ont pas admis l'amen
dement de M. d» Pressensé; en premier lieu, par
ce qu'ils ne voulaient pas toucher au code civil; 
en second lieu, parce que cet amendement donne
rait naissance à beaucoup trop de divorces; en troi
sième lieu, parce qu'il existe une jurisprudence des 
tribunaux qui regarde l'adultère du mari comme I 
une cause de divorce dans certains cas. 

La première partie de l'article 230 est adopté. 
La seconde partie, dont la suppression est de

mandée par M. de Pressensé, est mise aux voix. 11 
procédé au scrutin. 

Cette seconde partie est adoptée par 90 voix con
tre 69, sur 159 votante. 

L'ensemble de l'article 230 est adopté. 
Les articles 231 et 232 sont adoptés. 
M. Emi le Labiche dit que la commission de

mande le rejet de l'article 233, qui est relatif au 
divorce par consentement mutuel. 

L'article 233 est repoussé. 
M. Emi le Labiche annonce que MM. Eymard-

Duvernay et les membres de la majorité d e l à com
mission proposent une disposition additionnelle 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particulier" et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 5 juin 
Présidence de M. BRISSON, président. 

L'ADMINISTRATION CORSE 
L'ordre du jonr appelle la suite de la discussion 

de l'interpellation ae MM. Laguerre et Pelletan 
sur l'attitude de la magistrature corse et de l'inter
pellation de M. Andrieux sur la situation politique 
et administrative ne la Corse. 

M. Martin-Feuil lée se propose de rectifier un 
fait grave allégué par M. Laguerre. 

On a affirmé que M. Saint-Elme avait été mis au 
secret et que le garde des sceaux avait eu connais
sance de ce fait. On a ajouté que M. Saint-Elme 
n'avait pu conférer avec son avocat. Le ministre 
assure que c'est inexact. 

M. Laguerre dit que M. le garde des sceaux 
seul peut savoir si M. Saint-Elme a été mis de 
droit au secret. Il y a eu le secret de fait, à défaut 
du secret de droit. L'avocat a été admis quelques 
minutes près de son client, mais dans des condi
tions particulières. Un gardien a voulu rester en 
tiers dans l'entretien. (Exclamations.) 

C'est là un fait odieux contre lequel M. Ceccaldi 
a protesté. Il en a référé au juge d'instruction, qui 
n'a pu lui donner satisfaction en présence d'or
dres formels. 

M. Mart in-Feui l lée . — Ce fait est inexact. 
M. Laguerre oppose à cette affirmation celle de 

M. Ceocatdi. 
L'orateur proteste contre le système qui consiste 

à falsifier les dossiers. Il croit que c'est là un fâ
cheux exemple à suivre. 

Il reste acquis, dit-il en terminant, que, dans la 
magistrature corse, des scandales odieux et dos il
légalités de tout genre ont été commis. U reste ac
quis que la liberté de la défense a été violée par le 
refus de laisser communiquer librement un avocat 
avec son client : il reste acquis que l'habitude de 
falsifier les dossiers et de nier les paroles pronon
cées est en pleine vigueur dans les parquets de la 
Corse. (Applaudissements à gauche). 

M. Andrieux dit que la Corse est un pay3 es
sentiellement gouvernemental. La tâche de" l'ad
ministration y était donc facile. Il lai suffisait dé 
tenir la balance égale entre les partis, de ne pas 
se mettre à la remorque des cot3ries loca'es et de 
représenter uniquement le droit et la justice (Très 
bien !) Malheureusement, cela ne faisait pas l'af
faire d'une faction nouvelle qui ne comprend 
l'exercice du pouvoir que comme un moyen d'é
craser les factions rivales et de satisfaire sa clien
tèle. 

Le gouvernement s'est trop facilement prêté à 
ces vues. Le préfet de la Corse, au cours d'une 
tournée de révision qui s'est trouvée précéder de 
bien peu les élections au conseil général, a formulé 
un programme dans lequel il indiquait nettement 
que le gouvernement ne pouvait accorder ses fa
veurs aux cantons représentés par des conseillers 
hostiles, et qu'elles seraient réservées à ceux qui 
avaient donné à l'administration des gages de leur 
détournent. (Exclamations.) 

Pour ne citer qu'un fait, trois cantons de l'ar
rondissement d'Ajaccio ont absorbé à eux seuls la 
dixième partie du crédit alloué pour les cantons de 
toute la France comme indemnité pour perte de 
bestiaux. 

D'autres et nombreuses faveurs ont été distri
buées à une époque trop voisine des élections. C'est 
à ce moment que fut décidée la création, depuis 
longtemps pendante, du lycée d'Ajaccio. M. le mi
nistre en informait le député d'Ajaccio à la veille 
des élections municipales, ajoutant que la subven
tion était de 908,000 fr. 

C'est aux instances d'un des maitres actuels de 
la Corse que cette faveur était accordée à l'un des 
membres de ce triumvirat qu'il faut bien dénoncer 
à l'opinion. (Très bien ! Très bien ! sur divers 
bancs). Le résultat n'a pas répondu à tant d'efforts: 
les opprimés se sont révoltés et il est arrivé que là 
ville d'Ajaccio a aujourd'hui une municipalité bo
napartiste. 

Aux dernières élections, 60 maires sur 360 com
munes ont refuse d'ouvrir la scrutin sous divers 
prétexte. L'un d'eux a déclaré qu'il n'avait pas fait 
les élections parce que, la veille, il avait fait la 
noce 1 (Bruit et rires.) L'administration n'a pas sévi 
contre cesmaires.qui étaient «an» doute des maires 
agréables. 

Aux élections complémentaires, 30 maires ont 
persisté à ne pas ouvrir lo scrutin et, à l'heure 
qu'il est, il y a encore 20 communes sans élections 
à raison du mauvais vouloir des maires. 

On a vu, aux élections du conseil général, le bu
reau derecensementrefuserde proclamer un mem
bre élu sans opposition. Il fallnt un arrêt du con
seil d'Etat pour le mettre en possession de son 
siège. Dans un autre cas, c'est le candidat non élu 
qui a été proclamé, et il a fallu encore que le con
seil d'Etat intervint. 

Pour assurer l'influence des trois personnalités 
dont on a parlé, on fait passer par leur intermé
diaire toutes les nominations, en ajoutant qu'elles 
sont dues à leur recommandation toute spéciale. 
La lettre est écrite à trois exemplaires,afin que les 
populations sachent bien que rien, en Corse, ne ae 

\ tait en dehors de cette influence. 
Il on est de même pour les secours, quelle qu'en 

soit l'importance Un secours de 10 fr. motive une 
correspondance considérable. C'est qu'il s'agit de 
candidature officielle pour laquelle on ne ménage 
aucun sacrifice. (Bruit et rires). 

Le directeur des postes de Bastia avait été ca-
lomnieusement accusé d'avoir divulgué un télé
gramme. Une enquête eut lieu et son innocence fat 
reconnue Cependant, le ministre des postes, cédant 

L^Êum mta • M l . 


